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tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port a ce sujet a l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session. 
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31/49. Question des iles Falkland (Malvinas) 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question des iles Falkland (Mal
vinas), 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, 2065 (XX) du 16 decembre 1965 et 3160 
(XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Considerant les paragraphes ayant trait a cette ques
tion figurant dans la Declaration politique adoptee par 
la Conference de ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes, tenue a Lima du 25 au 30 aout 197526 

et dans la Declaration politique adoptee par la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197627 ' 

Tenant compte du chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Falkland (Malvinas) 28 et, en particulier, 
des conclusions et des recommandations du Comite 
special au sujet de ce territoire29 , 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Falakland (Malvinas) et, en particulier, 
les conclusions et les recommandations du Comite 
special au sujet de ce territoire; 

2. Exprime sa reconnaissance au Gouvemement 
de l' Argentine pour les efforts qu'il n'a cesse de 
deployer, conformement aux decisions pertinentes de 
l' Assemblee generate, pour faciliter le processus de 
decolonisation et promouvoir le bien-etre de la popula
tion des iles; 

3. Prie le Gouvernement de l' Argentine et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord d'accelerer les negociations con
cernant le conflit de souverainete, comme ii est 
demande dans les resolutions 2065 (XX) et 3160 
(XXVIII) de l' Assemblee generate; 

4. Fait appel aux deux parties pour qu'elles 
s'abstiennent de prendre des decisions impliquant le 
recours a des modifications unilaterales de la situation 
pendant que les iles passent par le processus 
recommande dans les resolutions susmentionnees; 

5. Frie les deux gouvemements d'informer le 
Secretaire general et l' Assemblee generate le plus tot 
possible des resultats des negociations. 
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26 Nl0217 et Corr.I, annexe, par. 87. 
27 N31/197, annexe I, par. 119. 
28 Documents officiels de I' Assemblee genera/e, trente et unieme 

session, Supplement n° 23 (N31/23/Rev. I), chap. XXX. 
29 Ibid., chap. XXX, par. 8. 

31/50. Question du Belize 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question du Belize, 
Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 

Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l' independance aux pays et aux peuples coloniaux30

, 

Rappelant sa resolution 3432 (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant entendu les declarations faites par le 
representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord31 et le representant du Guatemala32 , 

Ayant aussi entendu la declaration du representant 
du Belize 33 , 

Reaffirmant les principes enonces dans la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenus dans sa resolution 
1514 (XV) du 14 decembre 1960, en particulier le prin
cipe selon lequel tous les peuples ont le droit de libre 
determination, en vertu duquel ils determinent libre
ment leur statut politique et poursuivent librement leur 
developpement economique, social et culturel, 

Notant que des negociations ont eu lieu entre le 
Gouvemement du Royaume-Uni, en tant que Puis
sance administrante, agissant en etroite consultation 
avec le Gouvemement belizien, et le Gouvemement 
guatemalteque, conformement aux dispositions des 
paragraphes 4 et 5 de la resolution 3432 (XXX), 

Regrettant que ces negociations n'aient pas permis 
d'ecarter les obstacles qui ont jusqu'a present 
empeche le peuple du Belize d' exercer librement et 
sans crainte son droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Be
lize a l'autodetermination et a l'independance; 

2. Reaffirme que l'inviolabilite et l'integrite ter
ritoriale du Belize doivent etre preservees; 

3. Demande a tous les Etats de respecter le droit 
du peuple du Belize a l'autodetermination, a 
l'independance et a l'integrite territoriale, de lui facili
ter la realisation de son objectif, qui est 
l'independance dans la securite a une date rapprochee, 
et de s'abstenir de toute action qui menacerait 
l'integrite territoriale du Belize; 

4. Demande egalement au Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance administrante, agissant en 
etroite consultation avec le Gouvemement belizien, et 
au Gouvemement guatemalteque de poursuivre 
energiquement leurs negociations, conformement aux 
principes enonces dans la resolution 3432 (XXX) de 
I' Assemblee generate, ::;ifin de les faire aboutir rapide
ment; 

5. Frie les deux gouvemements interesses de ren
dre compte a I' Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, de tous accords qui auraient 
ete realises au cours des negociations susmentionnees; 

30 Ibid., chap. XXVI. 
31 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

15" seance, par. 43 a 49. 
32 Ibid., 19" seance, par. 12 a 18, et 26• seance, par. 12 a 22; et 

ibid., Quatrieme Commission, Fascicule de session, rectificatif. 
.n Ibid., 15" seance, par. 51 a 57. 


